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La municipalité de La Ciotat [département 
des Bouches-du-Rhône] applaudit au supplice 
des derniers conjurés, et annonce qu’une division des forces navales de la République, 
composée de deux frégates et un brick, sous 
le commandement du citoyen Laindel, lieu¬ tenant de vaisseau, a mouillé dans la rade de 
cette commune avec six prises, de neuf 
qu’elle a faites sur nos ennemis, trois ayant été coulées bas. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (52). 

Les citoyens composant la commune de La 
Ciotat applaudissent à l’énergie de la Conven¬ 
tion, qui a fait tomber sous le glaive de la loi 
le tyran Robespierre et ses complices. Ils jurent 
de ne jamais souffrir qu’on donne des fers aux 
Français et d’immoler tous ceux qui tenteraient 
de leur ravir la liberté. Ils protestent de leur 
attachement aux représentants du peuple, et les 
invitent à continuer de bien mériter de la patrie. 

Ils joignent à leur Adresse la liste des prises 
faites par deux frégates et un brick sous le 
commandement du citoyen Laindel, lieutenant 
de vaisseau. De neuf prises que cette division 
des forces navales de la République a faites sur 
les ennemis, trois ont été coulées bas. 

On fait lecture de la pièce suivante : 
Liste de différentes prises que la division n° 3, 

commandée par le citoyen Laindel, lieutenant de 
vaisseau, a faites dans la croisière entre la 
Sardaigne et la côte de Barbarie. 

1) Un sloop anglais, de quatre-vingt-dix 
hommes d’équipage, armé en guerre, de 18 
canons, dont quatre obusiers de 36; 

2) Une barque espagnole sur son lest, coulée 
bas, venant de Catalogne, allant en Sicile; huit 
hommes d’équipage; 

3) Un brick anglais chargé de bois de construction, venant de Civita-Vecchia, allant à 
Cadix; sept hommes d’équipage; 

4) Un brick anglais chargé d’huile, venant 
de Gallipoli, allant à Amsterdam; dix hommes 
d’équipage; 

5) Une barque espagnole chargée de blé, 
venant de l’Oristan, allant à Barcelone; dix 
hommes d’équipage; 

6) Un vaisseau suédois chargé de vin, 
d’huile, de savon, de résine et de riz, venant de 
Trieste, allant à Amsterdam; 

7) Un brick danois chargé de douels, venant 
de Naples, allant à Alicante; 

8) et 9). Deux bateaux paolistes, corses, sous 
pavillon blanc, tête de More, coulés bas de suite. La mention honorable de cette adresse et 
l’insertion au Bulletin sont décrétées, ainsi que 
le renvoi au comité de Salut public (53). 

(52) P.V., XLV, 102-103. J. Paris. n° 615; M.U., XLIII, 329; Rép., n° 261; Ann. R.F., n° 279; C. Eg., n° 750; F. de la Républ., n° 427; J. Fr., n° 712. (53) Moniteur, XXI, 692-693. Bull., 20 fruct. 
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L’agent national, près le district de Sens 
[département de l’Yonne], annonce qu’une 
petite portion des grands biens du nommé 
Roussel, émigré, estimé 14 800 L, a été ven¬ due 77 450 L. 

Renvoyé au comité des Domaines natio¬ 
naux (54). 
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Le président du directoire du départe¬ 
ment des Hautes-Pyrénées annonce que la 
commune peu fortunée de Lourdes vient de 
faire un don civique de 30 pieds de chêne au 
choix, pour la construction d’un vaisseau national. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (55). 

[Le président du Directoire du département des 
Hautes-Pyrénées au président de la Conven¬ 
tion nationale, le 29 thermidor an II\ (56) 

Citoyen Président, 
La commune de Lourdes vient de faire un 

don patriotique de trente pieds de chênes au 
choix pour la construction d’un vaisseau natio¬ 
nal; l’administration persuadée que la publicité 
est pour les républicains la première récom¬ 
pense des bonnes actions et que l’exemple ne 
sçaurait en être assez imité, s’est empressé aussitôt de faire connoitre à toutes les munici¬ 
palités de son ressort cet acte de dévouement; 
elle a pensé encore que la Convention verroit 
avec plaisir que les communes peu fortunées ne 
sont pas les moins généreuses et que dans cette 
contrée comme partout ailleurs on éprouve les 
doux sentiments de l’amour de la patrie. Je te 
transmets en conséquence l’arrêté ci-joint du 21 
thermidor avec la délibération qui en est l’objet. Salut et fraternité. 

Verdot, pour le président. 

[Extrait du registre des délibérations du direc¬ 
toire du Département des Hautes-Pyré¬ nées] (57) 

Séance publique et révolutionnaire du 21 
thermidor, l’an second de la République fran¬ 
çaise, une et indivisible. 

Présens, les citoyens Lairle, pour le prési¬ 
dent; Lamarque, Authenac, Danton, Verdot. 

Le Directoire du Département délibérant sur 
l’extrait de la délibération du Conseil général de 
la commune de Lourdes, en date du 17 thermi¬ dor. 

(54) P. V., XLV, 103. (55) P. V., XLV, 103. (56) C 319, pl. 1 305, p. 27. (57) C 319, pl. 1 305, p. 28, imprimé, 4 pages, Bull., 21 fruct. (suppl.). 
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